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L I G U E  D E  F O O T B A L L  D E  L A  G U Y A N E  
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre de  la CON.CA.CAF 

 
 
 

RELEVE DE DECISIONS DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Réunion du Mardi 16 juillet 2019 
 
Le président Marcel BAFAU ouvre la séance à 19h15. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du comité directeur du 24 juin 2019 
Validé à l’unanimité des membres présents 
 

2. Retour sur l’AG du 30 juin 2019 
Après discussions et échanges de point de vue, 
LE  COMITE DIRECTEUR, 
DECIDE de continuer la concertation avec les clubs sur la réforme des compétitions des championnats en 
U15, 
DECIDE de poursuivre les travaux de la cellule des réformes des compétitions (organisation des réunions 
avec les présidents de clubs et les éducateurs de la catégorie U13 et U15). 
Les Techniciens de la ligue lors de ces réunions apporteront les précisions au niveau technique. 
 
Un courrier sera adressé aux présidents de clubs pour les informer de la continuité des travaux dans 
l’optique d’obtenir un large consensus à la prochaine assemblée générale. 
 

3. Homologation des calendriers R1 et R2 de la saison 2019-2020 
Cette présentation a permis de mettre en évidence les difficultés liées à la situation des clubs dans la 
commune de Rémire-Montjoly (manque de créneaux, mise à disposition des terrains pour le championnat à 
partir de septembre). 
Nous relevons également la nécessité pour les impératifs de calendrier que l’ASU GRAND SANTI qui reçoit 
habituellement à Saint-Laurent, reçoive le 14/02/2019 exceptionnellement à Mana. 
 
Conformément à l’article 41 alinéa 2, 
LE  COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE d’homologuer les calendriers R1 et R2 (voir ci-joint). 
 
Le président, Marcel BAFAU tient à présenter ses vifs remerciements à Richard MONTGENIE et 
Dominique DEDE pour le travail efficient et accompli sur l’élaboration des calendriers.  
 

4. Point sur les calendriers de jeunes 2019/2020 
 
Au regard du nombre d’équipes engagées dans les différentes catégories, il sera nécessaire de créer une 
poule « EST LITTORAL » en U17 et U19. 
Le comité s’inquiète du très peu d’équipes en U19 à l’ouest, seulement 4. 
 
LE  COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents 
VALIDE  le début des championnats de jeunes pour le week-end du 28 et 29 septembre 2019. 
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5. Projet sportif global d’excellence « Antilles-Guyane » 
 
Après discussions et échanges de points de vue, notamment sur le mode de recrutement  permettant l’équité 
entre les trois structures Martinique, Guadeloupe et Guyane, le niveau d’accompagnement financier de la 
FFF pour les sections sportives élites, la poursuite de la filière au niveau local au lycée,  
 
Le COMITE DIRECTEUR 
A la majorité des membres présents, 
VALIDE le projet Filière FFF Amériques impliquant la mise en place d’une Section Sportive Performance en 
Guyane, dès septembre 2020.  
 
 

6. Fixation du prix d’entrée au stade pour la saison 2019-2020 
Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A la majorité des membres présents, 
DECIDE du prix d’entrée au stade pour la saison 2019-2020 selon les compétitions : 

 

COMPETITIONS TARIF 

Championnat R1-R2 3 € 

Finale et demi-finales de Coupe 5 € 

7ème tour de Coupe de France 5 € 

Sélection sénior à domicile 10 € 

 

 
7. Demande de mise en inactivité totale de l’AS ADA 

VU la demande du Président de l’AS ADA en date du 20 juin 2019, 
PAR APPLICATION de l’article 40 des règlements généraux de la FFF, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE de mettre l’AS ADA en non-activité à compter du 16 juillet 2019. 
 
 

8. Stage de reprise de la sélection sénior à Saint-Laurent les 26 et 27 juillet 2019 
Le Secrétaire Général, Antoine NELSON présente la programmation du stage de la sélection sénior les 26 et 
27 juillet 2019, à Saint-Laurent du Maroni. 
Les modalités d’organisation du stage ont été effectuées par le secrétariat à Saint-Laurent. 
Il rappelle les prochaines échéances de la sélection sénior « les yana dokos » : 
 

Date Lieu Horaire Match 
05/09/2019 Guyane 21h GUYANE- BELIZE 
08/09/2019 Saint Kitts 19h SAINT KITTS AND NEVIS-GUYANE 
10/10/2019 Guyane 21h GUYANE- GRENADE 
13/10/2019 Grenade 19h GRENADE- GUYANE 
14/11/2019 Bélize 17h BELIZE-GUYANE 
17/11/2019 Guyane 21h GUYANE- SAINT KITTS AND NEVIS 
 
 
 

9.  Déplacement de la sélection U15 à Bradenton du 2 au 13 août 2019 
Le Secrétaire Général, Antoine NELSON confirme la participation de notre sélection au championnat de la 
CONCACAF U15 qui se déroule du 4 au 12 août, à Bradenton (USA). 
Les modalités de déplacement aux Etats-Unis de notre délégation ont été effectuées par le secrétariat. 
La délégation est composée de 23 personnes : 18 joueurs, 2 éducateurs, 1 intendant, 1 médecin et 1 chef de 
délégation. 
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10.  Demande du bureau de l’application de l’article 02/01 du règlement intérieur de la LFG 
Conformément à l’article 02/01 du règlement intérieur de la LFG, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
AUTORISE le bureau du Comité Directeur à prendre des décisions urgentes entre deux séances plénières. 
 
 

11.  Questions diverses 
 Démission du staff de la sélection féminine 
 Don de deux paires de mini-buts à la mairie de Sinnamary 
 Demande d’affiliation du club de l’Association Sportive TOTO NOTO (football entreprise)-  

Réponse : dossier incomplet. 
 Festival des sports reporté au 20 octobre 2019. 
 Validation de la demande de matériel du CTS en vu de l’organisation des interligues filles U15 en 

Guyane. 
 Prochaine visite médicale des arbitres prévue au pôle médico-sportif le vendredi 19 juillet. 

Les frais de dossier s’élèvent à 30 euros.  
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président déclare la séance close et la lève à 22h35. 
 
 
Le Secrétaire Général        Le Président  
 
 
A.NELSON        M.BAFAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


